
   

 

 

 ATRION 16AI Synthèse AO transport et traitement des refus de tri 1/2  

   

Synthèse - Appel d’offres 

transport et traitement des 

refus de tri – ATRION (16) 

1. Contexte et besoins 
Citeo est en charge de la gestion des refus de tri de collecte sélective du centre de tri Atrion en Charente. 

Ces refus de tri, non valorisables, doivent faire l’objet d’un traitement avec valorisation énergétique, en 

conformité avec la réglementation en vigueur. 

 

2. Prestations attendues 

• Transport des refus de tri en FMA et FMA compatible avec système de compaction Legras depuis 

le centre de tri vers les unités d’incinération. 

• Traitement par valorisation énergétique des tonnages prévisionnels : 1000 tonnes/mois 

(estimation). 

• Traçabilité et reporting mensuel des tonnages et performances de traitement. 

• Respect des normes environnementales et obligations réglementaires (certifications, 

autorisations, etc.). 

• Durée du contrat : Jusqu’au 31/12/2029 (résiliation possible annuellement avant le 15 novembre 

N-1) 

 

3. Critères de sélection des offres 

3.1 Transport : 

• Performance technique : 35% 

• Performance économique : 30% 

• Performance environnementale : 20% 

• Performance sociale : 15% 

3.2 Traitement par valorisation énergétique :  

• Performance technique : 28% 

• Performance économique : 30% 

• Performance environnementale : 30% 

• Performance sociale : 12% 
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4. Calendrier  

4 septembre 2025 Publication de l’appel d’offres 

11 septembre 2025 Réunion d’échanges pré-dépôt (facultative) de 14h à 15h 

25 septembre 2025 * 
Date et heure limites de remise des dossiers de candidature et 

d’offres 

9 octobre 2025 Annonce de la sélection 

A partir du 9 octobre 2025 Mise au point contractuelle avec les lauréats 

20 octobre 2025 Contractualisation 

20 octobre 2025 Début de la prestation 
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